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COMMUNE D'AVENCHES R_ec-y-[e~

Rue Centrale 33 j Dossïem0"
1580Avenches
Tél.: 026 675 51 21
www.commune-avenches.ch l

i-P-eieJnterne

Copie à

COREB
Ak.40.2.02.^
Ab,^.(=? Avenclties

pi\^ cm ~Giïr5jï?ari"é'rté'rt)1/ 3VJ

Avenc^es. le 14 octobre^202

Cité de l'énergie

Réf.: JUM/CHT
Dos.: 108.01.03

Pv :-

Communauté régionale de la Broye
Rue de Savoie 1
1530 Payerne

Mise en consultation du volet stratégique du Plan directeur régional

Messieurs les Préfets,

Monsieur le Directeur,

La Municipalité d'Avenches a pris connaissance avec attention de votre courrier du

16 juillet 2021 concernant la mise en consultation du Programme d'aménagement

régional (PAR).

Après une analyse des différents documents annexés, nous vous faisons part des

remarques suivantes :

Le PAR présenté est un aperçu de l'état actuel II n'est, à notre avis, pas assez

progressiste dans le but de planifier et de dynamiser le développement régional

en apportant des idées nouvelles tout en laissant des libertés d'actions. Nous

espérons que ces points seront traités dans le volet opérationnel prochain.

Les parcelles 809 à 813, situées « Aux Prés Raclos » sont considérées comme

à dézonercar difficilement exploitable par l'industrie. La volonté de la Commune

d'Avenches était toutefois de les remplacer par la mise en zone d'autres

secteurs en prolongation de la zone artisanale existante selon l'étude de la

Plaine.

Certaines infrastructures publiques (Futur musée romain, nouvel EMS et

l'agrandissement de la Zone sportive par exemple) ne sont pas mentionnées au

chapitre 3.4 du rapport explicatif.

Il n'est à aucun moment fait mention de la valorisation de futurs écoquartiers qui

pourraient être traités différemment dans le cadre de l'aménagement du

territoire, notamment avec la reconversion des parcelles 10 et 11 en zone mixte.

Dans le document «Vision stratégique», au chapitre 3.3.1, la Commune

d'Avenches n'est pas mentionnée pour les grandes zones d'activités situées

dans les centrantes et accueillant des entreprises importantes.

Au chapitre 5.1, un des objectifs mentionnés est une meilleure connaissance et

m/se en valeur de la biodiversité de la Broye dans les projets régionaux,

toutefois aucune ligne d'action ne traite cet objectif.
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La capacité des places d'amarrage traitée au point 5.2 devrait être définie au

niveau régional et déclinée dans les deux cantons dans le volet opérationnel.

Le traitement des zones d'activités vaudoises reste très général. Il est

regrettable que la stratégie ne soit pas traitée au niveau régional mais reste une

addition de deux visions sans présentation du résultat global.

L'année de référence prise pour cette stratégie est de 2015 alors que la

dernière mise à jour des données date de 2017.

L'étape de départ qu'est le diagnostic TO n'a pas intégrée les modifications et

corrections apportées par les Communes, pour Avenches notamment.

Le potentiel imaginé de 33 ETP à l'hectare est ambitieux. Des articles plus

contraignants dans les plans d'affectation des ZA pourraient inciter les

propriétaires à atteindre cet objectif.

Au niveau de la classification et destination des zones d'activités, nous

remarquons que la zone du Campanan est mentionnée comme un centre

équestre alors qu'il s'agit d'une zone d'activité (menuiserie).

Finalement, nous sommes d'avis que les Communes n'ont que trop peu été

auditées et prises en considération dans le cadre de ce projet. Il nous semble que

les ateliers participatifs de septembre 2019, où seule une petite délégation de

chaque commune a pu participer, ont pris beaucoup d'importance dans

['établissement de ce dossier stratégique.

Il est important que ce PAR et le futur PDR ne limite ou ne retire de l'autonomie aux

communes en ajoutant des règles trop contraignantes. Nous souhaitons surtout que

les autorités communales soient prises en considération dans rétablissement des

prochains plans et règlements. Nous vous prions de nous informer des prochaines

étapes dans le développement de ce PAR suite aux différentes remarques émises

ci-dessus.

En vous priant de prendre bonne note de ce qui précède, nous vous présentons,

Messieurs les Préfets, Monsieur le Directeur, nos salutations distinguées.

AU NOM DE LA MUNICIPALITE

Le Ç^Rdic :

Gaetan AEBY

^a^N^F^
ï%'
^:1,^

ç:M>^Y^:iy
V<^VC\AJ^

Le Secrétaire :

Julien MORA

ppc.: - Bureau technique
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Pré-de-la-Cour 4

Case postale 35
CH-1564DOMDIDIER

Tél. 026 672 33 33
Fax 026 672 33 39
admira
www.b^r

)n@belmont-br

^nt-broye.ch
ÎÏe6hR E ^

Reçu le
Dossier n°

Copie interne

Copie à

i^onsemer com

^m^o2l
Ab.^LS

m^.CLM4-KlVL

COREB
Communauté régionale de la Broye
Monsieur Pierre-André Arm
Rue de Savoie 1
1530 Payerne

nunai responsauie . ivi. raîïuai juye Domdidier, le 7 septembre 2021

Consultation du Plan directeur régional de la Broye

Monsieur le Directeur,

Le Conseil communal de Belmont-Broye se permet de vous adresser les remarques

suivantes concernant la consultation du plan directeur régional de la Broye :

Point 3.1 Territoire d'urbanisation

1. Dans le plan des communes mentionnées par l'extension des zones d'activités, il

n'est pas fait mention des informations relatives à notre requête du 8 juillet 2021

concernant l'extension de la zone industrielle à Domdidier. Cette demande

concernant l'article No. 5166 d'une surface de 38'241 m2 qui permettra de répondre

aux besoins de développement de la société Aldi Suisse SA.

2. Demande de changement d'affectation de la zone de la rampe de chargement de

betteraves - parcelle No. 5759 d'une surface de 24'645 m2- afin que d'autres types

de marchandises puissent y être chargés et que l'ensemble de la surface soit utilisé

à cet effet (suite à l'abandon des activités de chargement de betteraves). La

demande formulée par la Commune d'Avenches, propriétaire du terrain, est jointe à

ce courrier.

Point 3.4 Infrastructures publiques

Il manque l'indication de l'EMS de Domdidier dans les projets indiqués (page 16).

Il manque également l'indication concernant la nouvelle école primaire de Dompierre

(en construction).
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Point 4.2 Transports publics

La carte du réseau et des mesures d'amélioration du réseau (page 20) : il y a lieu

d'indiquer l'étude en cours du projet de ligne de bus publique : Léchelles-Russy-

Dompierre-Domdidier-zone industrielle Domdidier et zone industrielle du PAC

Agrico à St-Aubin. Cette ligne envisagée pour renforcer l'attractivité du réseau devrait

être indiquée dans le cadre des mesures de développement du réseau de bus régional.

Il y a lieu également de prévoir une modification de la ligne de bus : Gletterens-

Domdidier qui devrait desservir dans le futur la zone industrielle du PAC Agrico de St-

Aubin ainsi que la zone industrielle de Domdidier.

Le Conseil communal de Belmont-Broye vous invite à procéder à ces corrections dans le

plan directeur régional.

En vous priant de prendre bonne note de ce qui précède, nous vous présentons, Monsieur

le Directeur, nos respectueuses salutations.

Secrétaire communal

Albert Pauchard

Syndic

Annexes : ment.
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COMMUNE DE BELMONT - BROYE ////
Secteur Domdidier

Commune de Belmont-Broye
CP35 - Pré-de-le-Cour4 - 1564 Domdidier

026 672 33 24 - rn.chappuis@belmont-broye.ch

Parcelle 5166

Situation cadastre

Extrait : SIT Commune de Belmont-Broye

1:1'500

Domdidier, le 7. septembre 2021
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ETAT DE FRIBOURG
STAAT FRËIBURG

Informations du registre foncier du canton de Fribourg

7 septembre 2021

Organisation
Thèmes A.Z

fse

Registre foncier de la Broye RFBr
Ch.duDonjon1,CP847
1470 Estavayer-le-Lac

Commune: BeImont-Broye
NoOFS: 2053.FR205311

No Immeuble: 5166

Informations sur la propriété:

Propriété

Commune de Belmont-Broye

Etat descriptif de l'immeuble:

Il Genre Rue/Nom local

5166 B-F 38241 IRoute de l'Industrle
|La Coula

Couverture du sol

Champ

BcCes données n lont pas la foï publique et ne prennent en compte que les mutations validées.

Etat des données validées au ...

_^
Fermer

[Optimisé pour la résolution 1920 x 1080
[v.1.5.3 © 2006 - 2019. Registres fonciers

www.fr.ch/rf
contact

Sessions en cours: 168 Ql Aide |
Structure

https://www.rf.fr.ch/rfpublic/AffPropriolmm.jsp?lang=fr&EID=CH531082943607 1/2
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Pré-de-la-Cour 4

Case postale 35

CH-1564DOMDIDIER

Tél. 026 672 33 33
Fax 026 672 33 39
administration@belmont-broye.ch

www.belmont-broye.ch

COREB
M. Pierre-André Arm, Directeur
Rue de Savoie 1
CP84
1530 Payerne

Réf. : JC / Conseiller responsable : Pascal Joye, tél. : 079 337 97 94 Domdidier, le 8 juillet 2021

Développement AIdi Suisse SA -zone industrielle à Domdidier

Monsieur le Directeur,

Dans un précédent courrier, qui vous a été adressé en copie, l'entreprise Aldi Suisse SA a
montré son intérêt à étudier les possibilités futures d'aménagements dans la Région de la
Broye et plus particulièrement pour la parcelle adjacente à leur terrain en zone industrielle à
Domdidier.

Dans le cadre de cet éventuel agrandissement, le Conseil communal de Belmont-Broye
souhaite que la COREE appuie et planifie dans le cadre du Plan directeur régional, d'une mise
en zone de la parcelle Art. 5166 RF, d'une surface de 38'882 m2, dite « La Coula », propriété
de la commune de Belmont-Broye.

La présente a pour objectif de vous informer de l'intérêt suscité par ladite entreprise ainsi que
de la commune de Belmont-Broye dans ce projet. Le développement très important des
activités économiques dans le village de Domdidier et plus particulièrement dans notre zone
industrielle, nous confère un statut de pôle important et la parcelle en question figure comme
un point stratégique dans le développement d'Aldi Suisse SA.

En vous remerciant de prendre bonne note de ce qui précède, nous vous prions de croire,
Monsieur le Directeur, à notre parfaite considération.

-^AUA^s

?ÎN1
^A mMJL

Secrétaire communal Syndic

Copie à Aldi Suisse SA, Sophie Galliath-Melzer, Route de l'Industrie 93, CP 153, 1564 Domdidier

Annexe A

10



9
ETAT DE FRIBOURG
STAATFRHBURG

Portail cartographique du
canton de Fribourg

Légende

Bâtiments MO-RegBL

(RegBAFR)
Q Bâtiment

(3 Bâtiment projeté
Fr3 Couvert

indépendant

l ':.':[ Bâtiment souterrain

^ Autre corps de
bâtiment

l;:;f Réservoir

Q Silo, tour,
gazomèfre

Immeubles en vigueur

Biens-fonds en

vigueur

|_ DDP en vigueur

Limite cantonale

Portail cartographique du canton de Fribourg
Description

Imprimé le 07.07.2021

Infonnafions dépourvues de foi publique
200m © Office fédéral de topographie, Etat de Fribourg
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